
 

  

JUGEMENT  
N° 087/19/CACC/TCC 

du 14  août 2019 
 

------------------- 
 
     RÔLE GENERAL 

BJ/TCC/2019/0574 

 

 

Georges 

MOUSTAPHA  

(Me Mousbaye 

PADONOU-AMINOU) 

C/ 

Rachidatou LAWAL 

 

 

 
OBJET : Paiement 

 

REPUBLIQUE DU BENIN  

 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE COTONOU 

 

CHAMBRE DES ASSIGNATIONS, DE CONCILIATION ET DU 

CONTENTIEUX 

                           

PRESIDENT : William KODJOH-KPAKPASSOU 

JUGES CONSULAIRES : François AKOUTA et  Eric ASSOGBA  

MINISTERE PUBLIC : Mario METONOU 

GREFFIER : Hervé ADOUKONOU 

DEBATS : Le 31 juillet 2019 

Jugement contradictoire,  en matière commerciale, et en premier 

ressort, prononcé le 14 août  2019. 

 

LES PARTIES EN CAUSE 

DEMANDEUR : 

Georges MOUSTAPHA, Commerçant, de nationalité béninoise, 

demeurant et domicilié à Kétou, assisté de Maître Mousbaye 

PADONOU-AMINOU, Avocat à la Cour ;  

 

                                                       D’UNE  PART                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

DEFENDERESSE :  

Rachidatou LAWAL, Commerçante, de nationalité béninoise, 

demeurant et domiciliée à Cotonou, quartier Avotrou ; 

  

D’AUTRE PART                                                                                                                                                                                                                                                                                                  
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LE TRIBUNAL  

Pour obtenir le paiement de la somme huit millions 

huit cent quarante-cinq mille (8.845.000) FCFA 

dont il s’estime créancier de LAWAL Rachidatou, 

MOUSTAPHA Georges lui a adressée une 

sommation de payer par exploit d’huissier en date 

du 02 juillet 2018 ; 

En réponse à l’huissier instrumentaire, LAWAL 

Rachidatou a déclaré qu’elle reconnaît lui devoir la 

somme réclamée et s’engage à payer cent mille 

(100.000) F CFA par mois jusqu’à due concurrence; 

Poursuivant le recouvrement de sa créance, 

MOUSTAPHA Georges l’a attraite devant le tribunal 

de commerce de Cotonou, par exploit en date du 5 

juillet 2019, en sollicitant sa condamnation au 

paiement de la somme de huit millions huit cent 

quarante-cinq mille (8.845.000) FCFA ; 

Devant le tribunal, LAWAL Rachidatou a confirmé 

sa reconnaissance de dette et fait la proposition de 

payer au demandeur la somme de deux cent mille 

(200.000) FCFA par mois à compter de septembre 

2019, jusqu’à épuisement de sa dette, ce à quoi 

s’oppose le demandeur ; 

SUR LA DEMANDE EN PAIEMENT 

Attendu que l’article 28 alinéa 1er de l’Acte 
Uniforme portant organisation des procédures 
simplifiées de recouvrement et des voies 
d’exécution, dispose qu’à « défaut d’exécution 
volontaire, tout créancier peut, quelle que soit la 
nature de sa créance, contraindre son débiteur 
défaillant à exécuter ses obligations à son égard ou 
pratiquer une mesure conservatoire pour assurer la 
sauvegarde de ses droits » ; 

Attendu qu’il est constant en l’espèce, que LAWAL 

Rachidatou reste devoir à MOUSTAPHA Georges la 

somme de huit millions huit cent quarante-cinq 
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mille (8.845.000) de francs CFA dont celui-ci 

demande le paiement immédiat ;  

Que la défaillance de LAWAL Rachidatou est établie 

et reconnue par elle-même dans la sommation de 

payer en date du 02 juillet 2019; 

Que c’est donc à bon droit que MOUSTAPHA 

Georges sollicite sa condamnation au paiement de 

ladite somme ;  

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, contradictoirement en 

matière commerciale et en premier ressort ;  

Reçoit MOUSTAPHA Georges en son action et l’y 

déclare bien fondée ; 

Condamne LAWAL Rachidatou à payer à 

MOUSTAPHA Georges la somme de huit millions 

huit cent quarante-cinq mille (8.845.000) francs 

CFA ; 

Condamne Rachidatou LAWAL aux dépens. 

Ont signé 

LE GREFFIER                              LE PRESIDENT  

 

 

 


